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PL 11235

Projet de loi 
de bouclement de la loi 9432 ouvrant un crédit extraordinaire 
d'investissement pour la régularisation financière de l'acquisition 
de terrains de PV Papeterie de Versoix SA 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi n° 9432 du 13 décembre 2007 ouvrant un crédit 
extraordinaire d’investissement pour la régularisation financière de 
l’acquisition de terrains de PV Papeterie de Versoix SA se décompose de la 
manière suivante : 

 montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 1 800 000 F
 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 1 800 000 F

 surplus dépensé 0 F
 
Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 11235 2/3 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi n° 9432 ouvrait un crédit extraordinaire d’investissement de 
1 800 000 F pour la régularisation financière de l'acquisition de terrains de 
PV Papeterie de Versoix SA. Le présent projet de loi de bouclement vise à 
boucler cette demande de crédit. 

Pour rappel, l’objectif principal de ce projet de loi était de régulariser 
financièrement l'opération d'acquisition des parcelles 4809, 4864, 5994 et 
6027, feuille 27, de la commune de Versoix, qu'il a fallu concrétiser 
rapidement. 

La situation comptable présentait un poste ouvert sur le compte débiteurs 
du Fonds cantonal d'assainissement des eaux à hauteur du montant des taxes 
d'épuration non payées, soit 1 072 297 F, pour lequel l'Etat était au bénéfice 
d'une hypothèque légale.  

Le financement du solde de l'achat des terrains a été assuré par 
l'utilisation d'un crédit de renaturation du service du lac et des cours d'eaux 
pour « Versoix 2000 ». 

Le crédit extraordinaire a permis la mise à zéro de la position débitrice du 
Fonds cantonal d'assainissement des eaux et le respect du crédit de 
renaturation du service du lac et des cours d'eau « Versoix 2000 » en 
transférant ces acquisitions au service de la renaturation des cours d'eau. 
L'impact financier de l'opération a, par conséquent, été totalement neutre. 

 
Montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 1 800 000 F 
Dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 1 800 000 F 

Surplus dépensé        0 F 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi de 
bouclement. 

 
 
Annexe : préavis technique financier 



 PL 112353/3

ANNEXE


